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UNE THEORIE NOUVELLE SUR LA RESPONSABILITE 

CIVILE EN DROIT JAPONAIS本

Masao ISHIMoTo， docteur en droit. 

Professeur a la faculte du droit de I'Universite d' Osaka 

C'est un grand plaisir pour moi que d'etre venu en France， pays 

que j'aime depuis longtemps， et a Paris， cette ville si riche de traditions 

et de culture. C'est surtout une immense joie pour moi que de visiter 

la Faculte de Droit de l'Universite de Paris qui a joue un si grand role 

dans 1モlaborationde la science juridique a travers le monde et qui a 

eu une part si eminente dans la naissance et le developpement de la 

science du droit au Japon. Aussi ai-je ete tres heureux， des mon 

arrivee a Paris， de me rendre chez Monsieur le Doyen J ulliot de la 

Morandiere qui a eu l'obligeance de m'accorder toute facilite pour la 

poursuite de mes etudes， et qui， de plus， m'a demande de faire une 

conference a cette occasion. 

Faire une conference a Paris， c' est pour moi la r匂lisationd'un des 

souhaits les plus ardents que j'aie pu formuler dans ma vie et un hon-

neur insigne. Comment se decider toutefois a faire une conf仕ence

devant des professeurs si distingues? L'absence de documentation dans 

inon etat actuel et mon inexperience de la langue francaise avaient de 

quoi me faire reculer. C'est pourquoi j'ai maintes fois refuse. Cette 

fois-ci， cependant， i1 m'a semble qu'un refus serait incompatible avec 

l'obligeance de Monsieur le Doyen， donc je me suis en主ndecide a donner 

mon consentement avec un reel plaisir. 

11 m'a dit de faire libre choix du theme， aussi ai-je pense tout d'abord 

faire une conference sur l'evolution recente du droit civi1 japonais apres 

la guerre. Comme vous le savez， le droit de la fami11e et le droit 

* C'est le discOUfS que j'ai fait a 1;3; l"ac1Jlt$ d~ Droit d~ l'りnivep;it$d~ PilrIS. (le 17 m司i1954)・
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successoral ont subi de grandes transformations apres la guerre. Il 

existe sur ces sujets de nombreuses theories plus ou moins confuses， et 

il y a aussi beaucoup de problemes concernant l'app1ication de ces droits. 

Aussi le gouvernement s'est-il 詑cemmentmis a faire des investigations 

sur quelques-unes de ces questions. De grandes divergences d'opinions 

dans la methode de l'etude du droit n'ont pas manque de s'opposer， en 

particulier au sujet de la relation entre l'interpr白ationdu droit et la 

sociologie du droit. 

Si vous le desirez， je vous enverrai， des mon retour au Japon， la 

documentation necessaire a l'etude de ces questions. En absence de 

cette documentation et de crainte de vous informer d'une maniere in-

complete， je m'abstiendrai aujourd'hui de ces sujets. 

C'est donc d'un probleme toutおfaitdi妊erent，celui de la respons-

abilite civile， que je voudrais vous entretenir maintenant. Car j'ai etudie 

ce probl合melonguement et je voudrais connaitre vos opinions a ce sujet. 

Qu'i1 me soit permis d:abord de vous exposer pour un petit moment 

les raisons tres personnelles pour lesquelles j'ai choisi ce sujet. 

C'etait vers 1938 que je me suis mis a 'm'interesser a ce probleme. 

Mais， au printemps de l'annee suivante， j'ai ete mobilise et je suis alle 

主lafrontiere russo-manchoue. Depuis ce moment-詰 jusqu'ala fin de 

la guerre， je n'ai pas eu le temps de poursuivre mes etudes. 

Quand jモtais主lafrontiere， j'etais charge de survei1ler la construc司

tion de la caserne et des tranchees souterraines. J'etais libre le soir. 

En m'asseyant tout seul dans la nuit devant ma lampe， l'idee de la mort 

m'e百四yaitsans cesse. 

Alors， naquit en moi le desir d'ecrire quelque th合se. J e voulais 

l'ecrire sur la responsabilite Civile a laquelle je portais alors l'interet. 

A vant la mobi1isation， quand jモtaisきl'institutde Droit， et qu'un pro-
bleme venait a m'interesser， je consu1tais toujours les livres qui se 

trouvaient sur les rayons. J e ne pouvais pas distinguer alors jusqu' a 

quel point mes connaissances etaient vraiment a moi-meme et jusqu'o合

elles nモtaientque d'emprunt. Mais lorsque je m'assis a la frontiere 
devant une lampe dans une chamber vide et sans livres， je compris que 

les connaissances qui etaient devenues vraiment les miennes etaient 
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紅白limitees. Et c'est a partir de ces seules connaissances que j'ecrivais 

en pensant" et que je pensais tout en ecrivant. Par consequent， je 

n'ai pU progresser rapidement， car je ne possedais qux des connaissances 

fragmentaires. Mais comme je restais longtemps aux armees， j'ai fini 

par ecrire plusieurs milliers de feuilles manuscrites. Je les ai considerees 

comme mon testament， et les ai gardees pres de moi. 

J'ai ete mobilise deux fois. Mais， la seconde fois， cモtaitau Japon 

meme， a Okayama， lieu de ma naissance， OU j'ai amene toute ma famil1e， 

et OU nous habitions tous dans une petite maison de ban1ieu au pied 

de la montagne. 

Une nuit， juste avant le jour de la capitulation， cette ville a ete 

bombardee et beaucoup de bombes incendiaires sont tomb白sa l'interieur 

et a l'exterieur de ma maison. Je fis sortir ma famille de la maison， 

et personne ne fut touchee par les bombes. Mais la maison brula 

rapidement. 

Lorsque je donnai l'ordre a ma fami1le de s官oignerde la maison 

brulee， ma fille ainee， agee alors de treize ans， sortit du feu le manuscrit 

en question. 

Sous le COUp des preoccupations immediates qui m'accablaient， j'ai 

dit a ma fil1e de jeter le paquet de manuscrit et de s'enfuir. Mais elle 

n'en fit rien et marchait en chancelant avec son lourd fardeau. Alors 

je pris le paquet de manucrits sur mes epaules et je me sauvai avec 

ma fami1le vers la montagne， tout en eteignant le feu sur les vetements 

de ma mere. 

Deux mois et demi plus tard， ma fille tomba malade a la suite du 

choc qu'el1e avait recu lors du bombardement et elle mourut. Depuis 

cela， pendant la longue duree OU je sou宜raisspirituellement et mate-

riellement， 1モlaborationet la mise au point des manuscrits et la medi-

tation sur ce sujet etaient pour moi la seule source de reconfort et de 

consolation. J'ai pu， par la suite， publier ces manuscrits grace a ma 
五lle.

L'idee m'est venue depuis lors que ce sujet etait profondement lie 

a ma vie et que le sort le voulait ainsi. C'est donc le sentiment paternel 

qui m'incite a vous par1er de ce probleme et le desir que j'ai de faire 
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partager a ma fille defunte le plaisir et l'honneur qui me sont donnes 

aujourd'hui. Cependant je doute que mes theories meritent d'etre 

entendues et je crains que je n'expose des idees quelque peu incompletes. 

Je vous saurais gre de m'apporter vos critiques et de me faire connaitre 

vos points de vue. 

II 

Je pense que tous les problemes ont des solutions di民主entesselon 

l'angle sous lequel on les aborde. 

En ce qui concerne la reparation des dommages， les deux problemes 

qui se posent， le premier cherchant qui cause les dommages， le second 

qui doit les reparer， sont essentiellement di宜erents. Le premier pro-

bleme est un probleme de fait， le deuxieme celui de jugement de valeur. 

Toutefois， avec notre mentalite de juriste moderne， nous pensons 

ordinairement que l'auteur des dommages est tenu de les reparer. 

En partant de cette conception du droit， il nous parait natu1'elle-

ment que ces deux problemes sont essentiellement lies entre eux. Car 

si on pense que ce probleme de fait， c'est-a-dire la questicn de savoir 

qui est l'auteur des dommages， comporte non seulement le fait mais 

aussi une cause de censure， ce probleme n'est plus un probleme de pur 

fait mais devient celui de la recherche de l'auteur meritant la censure 

de la loi. 

Alors， il est ho1's de question quand on cause des dommages dont 

on ne merite pas la censure. Ainsi deux these juridiques， la respons-

abilite avec faute et la responsabilite sans faute， se trouvent en presence 

sur la question de savoir qui a donne des dommages meritant la censure 

de la loi. 

Hors， en matiere de responsabilite penale， il est necessaire de poser 

ces deux problemes essentiellement di荘erentssur le meme plan， et de 

consid釘erl'un comme cause et l'autre comme e宜et. Mais je doute 

qu'il soit aussi necessaire en matiere de la responsabilite civile. 

En responsabilite penale， l'element unique qui permet de distinguer 

si on doit accuser ou non est de savoir qui est l'auteur主quiles faits 

sont imputables， par cons句uenton ne permet pas que d'autres hommes 
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soient condamnes au lieu et p1ace de l'auteur de l'acte， c'est-ふdire，

subissent une condamnation. 

Par contre， dans le domaine de 1a responsabilite civi1e， tant que 

ce1ui qui subit des dommages n'aura pas de son cote de propre respons-

abilit久i1est nature1 qu'i1 soit dedommage. C'est un point de depart en 

responsabilite civile. La societe decide impartiellement a qui et dans 

quelle mesure incombent 1a reparation des dommages; c'est l'essence 

meme de 1a responsabilite civile. 

Par consequent， i1 est possible que， des personnes autres que l'auteur 

des dommages se chargent de 1eurs reparation et il est possib1e de 

designer par contrat 1a personne qui s'en chargera. En un mot， 

l'e1ement essentiel est 1a protection de 1a victime au point de vue de 

l'equite et c'est un probleme secondaire que de savoir si l'acte ou 

l'attitude de l'auteur est justifiab1e ou non. 

Donc， il ne convient pas que 1a reparation des dommages depende 

de l'attitude de l'auteur， c'est-a-dire de ce qu'i1 a ou non commis une 

faute. Que l'auteur d'un dommage soit exempte de 1a responsabilite 

pour raison que son attitude ne merite PaS 1a censure， un autre prob1eme 

se pose; qui doit se charger de 1a reparation des dommages? 11 n'est 

pas rationnel que， par l'exemption de 1a responsabilite de l'auteur， i1 

en resulte immediatement que 1a victime doive se soumettre aux 

dommages sans condition. 

Si le syst会mede securite socia1e se developpe， de te1s prob1emes 

diminueront considerablement. Mais dans 1e Japon actuel， ces questions 

sont presque toutes reglees par les articles du Code Civil qui concernent 

les de1its. 

Maintenant considerons ces problemes au point de vue de 1a faute 

ou de l'intention. 

Dans le domaine de 1a responsabilite penale， l'absence de faute ou 

de l'intention. a immediatement pour consequence l'exemption tota1e de 

responsabilite. Car il n'y a plusde danger socia1， et personne n'y est 

expose. 

Au contraire， en responsabilite civile， tant que des dommages deja 

existants ne sont pas r句紅白， une victime a 1e droit de poursuivre 1a 
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reparation de ces dommages. Qu'un auteur n'a pas commis de faute 

ou qu'il a 批edepourvu d'intention coupable constitue un element 

d'appreciation importante dans la determination de la personne a qui 

on doit attribuer la re13ponsabi1ite， mais， malgre cela， on ne peut arriver 

directement a la conclusion que la vicitme doit supporter les dommages. 

Si nous n'arrivons pas directement a cette conclusion， la question qui 

reste est de savoir comment nous arrivonsきcetteconclusion. 

Cependant， dans le domaine de droit prive dans la societe civile 

moderne， on ne reconnait qu'une forme unique de la poursuite de la 

responsabilite， c'est-ふdirela relation directe de l'accusation sur le droit 

se dirigeant du cote d'une victime a un auteur， et de la reparation se 

dirigeant du cote d'un auteur a une victime. Par consequent， malgre 

le fait que， en cas d'absence de faute d'un auteur， il reste砲encoreun 

probleme， on est pourtant oblige de negliger ce probleme， c'est-a-dire 

cette distance entre 、l'exemptionde la responsabilite de l'auteur et la 

soumission de la victime aux dommages， et on est force de conclure 

qu'une victime ne peut demander des reparations. Ce qui m'interesse 

principalement， c'est comment on doit traiter ce domaine neglige. 

Si nous partons du principe de droit civil japonais qui se base sur 

le principe de responsabilite avec faute et que nous adoptons la forme 

directe de la poursuite de la responsabilite， il n'y a d'autre moyen que 

de couvrir le domaine neglige en elargissant le concept de la faute. 

Il reste donc a savoir si une telle chose peut se faire theoriquement. 

Le concept de la faute a une longue histoire. Si nous le changeons 

maintenant， nous n'arriverons qu'a compliquer le probleme. Par con-

sequent， j'ai employe provisoirement le mot “cause d'accusation ". Cela 

veut dire la cause d'accusation fondamentale constituant la responsabilite 

civile. Le mot comporte la faute et l'intention; et， meme en cas 

d'absence de faute， si le droit juge qu'il y a une chose meritant la 

censure， cette cause de censure sera aussi exprimee par ce mot. Ainsi， 

ce mot couvre toutes les causes de la responsabi1ite civile. 

Pourquoi donc doit-on reconnaitre une telle cause d'accusation， en 

absence de faute et d'intention? Je pense comme suit: 

Un homme subit des dommages. Si on juge que ces interets perdus 
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doivent etre repares au point de vue de l'equite et de la justice qui 

sont le fondement du droit， il faut reparer， quelque soit l'attitude que 

l'auteur ait prise. Mais on ne peut accuser l'auteur si son attitude ne 

m釘itepas l'accusation au point de vue de meme droit. Dans ce cas， 

ces deux elements s'opposent， et on ne peut resoudre theoriquement 

cette antinomie， quoiqu'il en soit dans le fait. 

Mais si un droit ne comporte pas des contradictions et est etablie 

sur un principe unifie， la clef de solution doit se trouver dans ce droit φ 

meme.. Je l'ai cherchee dans l'essence du droit et je l'ai etudiee en la 

liant a la theorie d'abus de droit. 

Un acte qui cause des dommages juges dignes d'etre repares par 

le sentiment juridique dans la societe， est un acte que le droit ne per-
met pas essentiellement. Par cons句uent，tant que l'on・cause de tels 

dorrimages， on sもcartedu domaine legal dans l'exercice du droit. Dans 

ce sens， c'est un abus de droit. Ainsi l'auteur merite la censure et doit 

etre tenu de reparer independament de faute ou d'intention. 

Si on considere cet abus de droit comme une faute， ce sera l'elar-

gissement de la responsabilite avec faute. Si on conserve le concept 

traditionnel de la faute， ce sera l'acceptation de la responsabilite sans 

faute. Mais， a mon avis， ceci est di宜erentde ce qu'on appelle tradi-

tionnellement le prinicipe de la resonsabilite sans faute. 

Selon le concept traditionnel de la responsabilite sans faute， on 

pense que l'acte d'avoir cause des dommages constitue directement la 

base de la responsabi1ite. Or， je pense au contraire que l'idee tradi-

tionnelle du droit francais qui place le fondement de la responsabi1ite 

dans l'attitude subjective de l'auteur est encore parfaitement exacte 

meme a ce jour. 

Beaucoup de juristes japonais pensent que l'origine de la respons-

abi1ite sans faute se trouve dans le droit germanique. Qu'i1 me soit 

permis de le douter. Il me semble qu'en droit germanique， quand on 

cause des dommages， il y a une fiction legale qui fait que l'on y 

attribue toujours une mauvaise intention. S'i1 en est ainsi， on peut 
dire que le principe germanique est un principe de culpabilite plus 

severe et naive que le principe romain. Et en droit romain， le mot 
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culpa ne signifa la faute que la causali給 jusqu'auetablissement de la 

jurisprudence classique romaine. 

Je pense que le principe du droit romain moderne， c'est-らdirele 

principe de la responsabilite avec faute， s'est etablie en se solidi自ant

peu a peu dans le long processus ou on a elimine tout ce qui n'etait 

pas digne d'accusation dans le domaine ou a domine le principe de la 

responsabilite sans faute primitif et strict. Seulement， dans ce processus， 

quand on a consi必見 quelest le fondement de la responsabilite et qui 

est digne d'accusation， il me semble que l'on y a largement introduit 

l'idee de la responsabilite penale et que de la theorie on a subi une 

infl uence considerable. 

A mon avis， si la science du droit moderne sモtaitefforce de resoudre 
uniquement la question de savoir主qu'ilconvient d'imputer la respon-

sabilite et la r句arationdes dommages， sans se soucier du caractere 

penal de la responsabilite pour ra茄nerle principe plus sommaire et 

strict du droit germanique， il semble qu'on aurait reconnu aussi la con-

ception purement civile de la responsabilite civile dont je viens de vous 

parler et qu'on aurait mis en relief le demaine de son application. 

Par cons何回nt，d'apres mon idee， je n'abandonne pas le principe 

avec faute pour adopter le principe sans faute primitif; je nie plutot 

un tel principe sans faute et cherche a trouver le fondement de la 

responsabilite dans l'attitude subjective de l'auteur comme le faisait 

deja le principe de culpabilite traditionnel. 

Mon principe se place dans un point de vue di民rentde la respons-

abilite avec faute admise jusqu'ici， mais il s'oppose aussi au principe 

de la responsabilite sans faute， auquel s'oppose egalement le principe 

de la responsabilite avec faute. 

Mais， si on etudie mon idee au point de vue du principe de respon-

sabilite avec faute jusqu'ici admis， on pourra dire que mon idee est 

celle de la responsabilite sans faute en tant qu'elle n'est pas le principe 

avec faute traditionnelle. Cependant， a un autre point de vue， on peut 

a伍rmerqu'elle n'est qu'un elargissement de la responsabilite avec 

faute. Il me semble qu'une telle conception， quelque soit le nom qu'on 

lui donne， permettrait， sans qu'on nie l'esprit de la responsabilite avec 
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faute admise jusqu'ici， d'appliquer un principe uni長会 au domaine auquel 

le priricipe de la responsabilite avec faute aura renonce. 

Si l'onpense que mon idee appartient au principe de la respons-

abilite sans faute ou a celui de la responsabilite avec faute， on arrivera 

a perdre de vue l'essence meme du probleme. Je pense qu'il convient 

de dire que mon idee n'appartient a aucun des deux principes， et， qu'en 

meme temps， elle contient tous deux. 

Ce que je vais dire finalement， c'est la maniere de construire 

juridiquement la cause d'accusation dont je viens de parler. Autrement 

dit， c'est le probleme de savoir quel sera le criterium objectif que 

permettra de discerner les dommages meritant la censure. 

Il va sans dire que l'on a uti1ise jusqu'ici l'idee de la faute pour 

former ce jugement. Et je viens de dire tout a l'heure que je crois 

que l'esprit traditionnel de la science du droit francais， que place le 

fondement de la responsabilite dans l'attitude subjective d'une personne， 

est valable meme aujourd'hui. Donc， la cause d'accusation dont je vous 

parle ici doit se joindre interieurement a cette notion de la faute. Il 

me semble ainsi qu'il convient le plus de l'etudier en se rばeranta la 

notion de la faute. 

Ces deux notions se joignent intrinsequement. Cependant， il faut 

signaler qu'elles ne coincident pas. 

Pour permettre de comprendre cette relation OU， d'une part， elles 

se joignent， et d'autre， elles se separent， j'ai songeさunconcept special， 

celui de l'i1legalite abstraite. 

Il va sans dire que le droit est etabli par des jugements objectifs， 

par cons句uent，on peut dire qu'il est possible de juger objectivement 

qu'est ce qui est illegal. Si l'on juge que l'on S~ trouve en presence 

d'une violation du droit civil， le responsable sera tenu uniquement a 

reparer; donc， on peut dire que， en absence de tout dommage a reparer， 

on ne peut parler de la responsabilite， donc， il n'y a pas de l'illegalite. 

Mais je doute qu'il convienne de penser seulement ainsi au sujet 

de l'illegalite en droit civil. Aussi voudrais-je vous expliquer a l'aide 

d'un simple exemple ce que c'est que l'illegalite abstraite. 

Un homme a bicyclette descend une pente a toute vitesse. Au bas 
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de cette pente， sur la route qui croise la pente， marchait un vieil 

homme. Le cycliste etait evidemment dans une situation ou il allait 

se heurter contre le vieillard. Mais， tout主faitpar hasard， cet homme 

age灯油uchesur une pierre et .tombe主 sadroite. Par consequent， la 
bicyclette passe comme une fleche devant le viellard. S'il n'avait pas 

trebuche sur cette pierre et s'il avait continue sa marche au avant， il 

se serait heurte a la bicyclette. Dans ce cas il est naturel que l'auteur 

de l'accident soit considere comme responsable et soit tenu de reparer. 

Cependant， dans ce cas， il ne s'est produit aucun lien juridique entre 

le cycliste et le viei1lard. Il en resulte que l'on ne peut l'accuser 

d'avoir commis une illegalite. En un mot， le droit civil ne prend pas 

part a ce sujet. 

Mais un tel comportement， a bicyclette et a pareille vitesse， est-il 

admissible， tant qu'il n'existe pas de reglement special de controle? 

Dans ce cas， au point de vue du droit civil， il me semble qu'il est 

possible de juger qu'il y a acte illegal， bien qu'aucun dommage ne se 

soit produit. Mais un acte illegal ne devient un acte illegal concret 

que si on cau回 desdommages concrets par l'acte illegal. Et je con-

sidere que， tant que l'on ne cause pas de dommages， autrement dit， 

tant que l'acte ne soit rendu concret par le dommage， l'acte illegal reste 

un acte illegal a l'etat abstrait. Voila l'explication de l'acte illegal 

abstrait， dont je vous ai parle. En un mot c'est l'acte dommageable 

abstrait. 

Jusqu'a present， dans le droit civil， quand on veut determiner la 

responsabilite a reparer， on n'etudie que l'acte generateur des dommages 

concrets en ce qui concerne l'existence ou non de la faute ou de l'interト

tion. Mais， certains de ces dommages concrets ont ete precedes par des 

dommages abstraits. Autrement dit， il y a des cas ou des dommages 

concrets naissent d'actes nuisibles， abstraits et illegaux. 

Sans doute， on ne determine la responsabi1ite civile qu'apres la 

naissance de dommages concrets， mais il me semble que， pour juger 

s'il y a faute ou intention， il faut d'abord s'y prendre .par ces actes 

dommageables abstraits. 

Reprenons， si vous le permettez， mon precedent exemple de la 
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bicyclette. Si l'on se met a descendre une pente a grande vitesse en 

bicyclette， on est desormais incapable d'empecher l'apparition des 

dommages， quelques soient nos efforts et notre attention. Mais， si le 

cycliste se heurte a ce viei1lard， i1 .est aise de juger que l'acte de de-

scendre主 viveal1ure se base sur une faute. C'est parce que l'acte 

dommageable abstrait est tres proche de l'acte dommageable concret， 

dans le temps que l'on est enclin a considere les deux actes comme un 

seul et meme acte. Et c'est aussi parce que l'on comprend clairement 

que cet acte dommageable ne presente aucun avantage， ou plutot qu'il 

ne presente que le risque. 

Par contre， on neglige souvent de preter attention主 l'actedomm-

ageable abstrait， et de le comprendre dans l'acte dommageable sur 

lequel on se base pour rechercher la responsabilite， s'il existe un long 

laps de temps entre l'acte dommageable abstrait et l'acte dommageable 

concret， s'il est relativement di伍cilede discerner le risque en ce qui 

concerne l'acte dommageable abstrait， ou si cet acte dommageable 

apporte quelques interets sociaux. 

On peut donc dire que cet acte dommageable abstrait est l'acte qui 

apporte la possibi1ite de la naissance des dommages concrets. 

Mais， au point de vue de la causalite scienti長quenaturelle， nous 

pourrions trouver beaucoup d'actes ayant une tel1e possibilite dans un 

tres vaste domaine. Alors， i1 faut remarquer que， la aussi， on arrive 

a un nouveau probleme: Jusqu'ゑ quellelimite doit司onreconnaitre la 

causalite juridique? 

Je presente d'abord la conclusion a ce sujet. Le motif a determiner 

la limite de la causalite juridique est de savoir a qui imputer la 

responsabilitふ Et，quandi1 semble， d'apres l'opinion generale de la 

societe， que， une fois qu'un acte ait e給 commis，cet acte risque de 

causer des dommages tant que son auteur ne prenIle garde tout par-

ticulierement， je considere cet acte comme un acte illegal abstrait， 

c'est-a-dire un acte qui a la possibilite de causer des dommages concrets. 

Je pense donc que l'on doit y reconnaitre la responsabilite quand i1 y 

a faute ou intention en ce que concerne les actes dommageable abstraits， 

ou quand l'auteur de ces actes n'ont pas pris des precautions particulieres 
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apres les avoir commis， meme si des dommages concrets se produIsent 

a la suite des faits independants de ces deux et meme si on cause des 

dommages sans fautes， a condition que ces dommages dependent de ces 

actes abstraits. Il me semble que， dans tous les cas susdits， il ne faut 

exempter la responsabilite que dans 1e cas sans fautes. 

Aucun article du Code Civil japonais ne reconnait la responsabi1ite 

du gardien des objets pour des dommages caus的 parle fait des choses， 

comme le fait l'alinea 1 de l'article 1384 du Code Civil fran;ais. Par 

consequent， 10rs de la naissance des dommges， s'il n'y a pas de fautes 

de la part du gardien， celui-ci est toujours exempte de la responsabilite. 

Or， si l'on adoptait le concept de l'acte dommageable abstrait， et 

si l'on jugeait de la presence des fautes d'apres ce concept， il me 

semble qu'il y aurait bien des cas ou on reconnaitrait l'existence de la 

responsabilite dans un domaine assez vaste. 

Et je presume que c'est grace a l'intermediaire de la notion de 

l'acte dommageable abstrait que l'on peut eclaircir davantage le fonde-

ment theorique qui cherchait a reconnaitre la presomption de la faute 

dans cet article en conservant le principe de faute dans le Code Civil 

fran'~ais. Autrement dit， a節rmerqu'il existe une faute dans des cas 

o合 iln'y a pas de faute， c'est dire qu'il y a faute dans l'acte dommage-

able abstrait. S'il ne convient pas d'appeler ceci“faute "， on peut 

le nommer“cause d'accusation "， qui est autre chose que la faute et 

qu'on reconnait sous le meme esprit que le principe avec fautes. 

En consequence， ces fautes presumees ne sont pas des fautes selon 

1a notion jusqu'ici admise， mais i1 est possib1e de les considerer comme 

causes d'accusation ressemb1ant a des fautes， causes qui sont reconnues 

sous le m'eme esprit que 1a responsabilite avec faute. 

L'Article 717 du Code Civil japonais est analogue a l'Article 1386 

du Code Civil fran ais. Il rend le proprietaire responsable de tous les 

dommages causes par une suite de defauts ou de vices dans la con-

struction ou l'entretien des batiments sur ses terres. On l'interprete 

comme l'unique exception que l'on ait admis et codifiant la respons-

abilite sans faute du proprietaire. 

Cependant， en genera1， si l'on reconnait l'exception， i1 faut qu'il y 
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ait lieu de la reconnaitre dans le principe meme. Si le principe est 

stricte et s'il n'y a pas lieu de reconnaitre l'exception， on se contredit 

en admettant cette exception. I1 semble apparemment que principe et 

exception S'opposent l'1.1n a l'autre， mais l'exception est l'expression 

partic1.1l詰rede ce qui est implique dans le fond du principe. En ce 

sens， le principe et l'exception ont une base commune. 

S'il n'y a pas de la base ou de l'id白 commune，il n'y aucun lien entre 

les de1.1x. Ces deux notions deviennent alors deux chose independantes 

ayant des origines di宜erentes. Elles sont donc de1.1x choses to1.1t a fait 

isolees et on ne peut consid釘erl'1.1n comme le principe et l'a1.1tre 

comme l'exception. 

Le fait q1.1e cet article susdit， qui semble exprimer la responsabilite 

sans faute， est conten1.1 dans le Code Civil japonais dont le principe 

est cel1.1i de la responsabilite avec faute indiq1.1e q1.1e l'on ne peut pas 

etablir un ordre parfait par la seule responsabilite avec faute. Ainsi 

ceci montre que le principe de la responsabilite avec faute ne peut 

fonctionner completement que s'il comporte l'article dont nous venons 

de parler en matiere fonciere. S'il en est ainsi， il faut penser que le 

Code Civil japonais， to1.1t en adoptant le principe de la responsabilite 

avec faute， se base s1.1r un principe fondamental qui， en meme temps， 

accepte une telle article. 

Jusqu'ici， on n'a pas beaucoup etudie quel est le principe qui 

s'entremet entre la responsabilite sans faute et celle avec faute dans 

le Code Civil japonais. Se1.1lement les uns considerent la responsabilite 

avec faute comme importante， les autres au contraire celle sans faute， 

et c'est en ce sens qu'on peut dire qu'il y avait 1.1ne opposition de 

theories. Or， il me semble que l'on peut trouver une base comm1.1ne 

entre ces deux grace a l'intermediaire de la conception de l'acte 

dommageable abstrait. 

A mon avis， s'il y a des defauts ou des vices en ce qui concerne 

la construction 01.1 l'entretien des batiments sur terres， il y a abstraite-

ment des actes dommageables. Tant que des dommages ne se produisent 

pas en realite， la responsabilite de la reparation ne nait pas， mais la 

responsabilite existe deja abstraitement. Par conseq1.1ent， si l'on juge 
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ledit artic1e a l'etape de l'acte abstrait， on peut dire qu'il se rattache 

plutot au principe avec fautes. Mais si l'on juge s'i1 y a faute ou non 

seulement du point de vue de l'acte generateur des dommages、dansla 

realite， cet artic1e est une regle qui determine la responsabi1ite sans 

fautes， et qui etablit les causes de ce type de responsabilite. 

Considerant ainsi， grace a l'intermediaire du concept de l'acte de 

l'il1egalite abstraite， ou de l'acte dommageable abstrait， i1 me semble 

que l'on peut trouver une cause de responsabilite et une cause d'accusa-

tion que l'on a negligees jusqu'a present sous le principe avec faute. 

I1 n'est pas question de nier les fautes qui sont des causes de respons-

abilite， mais cette conception les implique plutot， et el1e implique 

aussi dans une certaine mesure des causes de responsabilite que l'on a 

nomme la responsabilite sans faute jusqu'a present. Et je pense qu' 

el1e est plutot la cause fondamentale et unifiante de la responsabi1ite 

civile. Il me semble que， par l'acceptation d'une tel1e responsabi1ite 

civile， l'essentiel de la responsabilite civi1e pure et propre s'ec1aircira， 

enlevant les apparences de responsabilite penale qu'elle revetait jusqu'ici. 

Je vous ai expose jusqu'a present le principe g白leralde mes idees. 

Je pense toutefois que la theorie juridique n'est， apres tout， qu'une 
込

hypothese. De meme que dans les sciences naturelles on juge de la 

verite ou de la faussete d'une theorie par l'exp位ience，de meme en .ce 

qui concerne la theorie juridique， i1 me semble qu'il faut avant tout le 

referer a l'interpretation pratique et au sentiment juridique dans la 

societe et si l'on peut， grace a cette theorie， expliquer les choses mieux 

qu' auparavant， alors seulement on peut reconnaitre la justesse de cette 

theorie. Je n'ai pas encore verifie en detail si mes idees susenoncees 

sont justes ou non en ce sens. Mais le fondement ferme de mes idees 

a toujours ete la tradition bril1ante du developpement de la theorie du 

droit francais. 

Lorsqu'a mon arrivee en France j'ai visite plusieurs musees， j'ai 

ete emu de voir comment vos peintres se sont efforces librement et 

serieusement， pendant de longues siec1es， de trouver la maniere de 

mieux exprimer le beaute. Pour des peintres， l'expression de la beaute 

doit etre une hypothese. Mais il me semble qu'ici aussi， ce sont les 
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anciennes traditions qui produisent toujours des efforts nouveaux， des 

traditions nouvelles. Ce qui m'a emu encore plus， c'est de voir combien 

votre Etat conserve et respecte parfaitement ces e百ortssinceres. En-

courage par votre attitudeゑlafois stricte et tolerante， je vous ai fait 

cette petite conference aujourd'hui. 

III 

Je ne connais pas beaucoup le droit franc;ais. Mais， il y a une 

vingtaine d'annees， plusieurs professeurs a la faculte de droit de Paris 

sont venus au Japon， et j'ai lu les livres ou se trouvaient leurs discours， 

qu'ils ont fait dans notre pays. Ces livers m'ont donne une influence 

缶詰nitiveet m'a toujours indique la direction que je devais suivre. 

J'ai parle aujourd'hui de la responsabilitるciviledans l'espoir que peut-

etre il y aurait quelque interet pour vous de voir un exemple d'une 

semence que des professeurs fran~ais ont fait jadis au ]apon， comment 

elle a cru jusqu'a present. 

Mβis， en meme temps， je serai tres heureux si， par ma causerie， 

j'ai pu vous informer un peu de la scene de la science du droit civil 

au Japon. 

Mon sejour dans votre pays sera tres court， et j'ai bien des choses 

a voir. Je vous serai reconnaissant si vous voudriez me donner des 

indications comment je pourrais developper mes idees et dans quelle 

direction， en depassant mon cadre dモtudejusqu'ici. Je suis sure que 

vos conseils me donneront une direction definitive dans ma vie futur・e.

Je vous remercie tous de m'a voir ecoute pendant si longtemps et 

avec tant d'attention. 
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